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Dernièrement le Conseil Municipal a procédé au vote du compte administratif 2009 de la 
commune et des services de l’eau et de l’assainissement. Il a constaté les identités de valeurs 
avec les indications du compte de gestion du receveur municipal. 
COMMUNE :  
Fonctionnement : recettes :  874 720,83 € 
       dépenses :  774 372,72 € 
 Excédent de clôture :  100 348,11 € 
Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2009 , compte 1068 :   50 000,00 €  

          compte 002 :      50 348,11 € 
 
Investissement : recettes : 231 768,63 € 
     dépenses : 218 546,66 € 
 Excédent de clôture :   13 221,97 € 
 
SERVICE DE L’EAU :  
Exploitation : recettes :  200 884,17 € 
  Dépenses :   61 657,35 € 
 Excédent de clôture :  139 226,82 € 
                 
Investissement : recettes :   41 122,88 € 
  Dépenses :   45 968,39 € 
 Déficit de clôture :          4 845,51 € 
Après prise en compte des restes à réaliser, déficit global de 14 963,51 € 
 
Tarif de l’eau pour 2011  
 Location du compteur et de l’entretien du branchement : 16 € 
Prix du m3 d’eau : 0,90 € 
 
SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT :  
Exploitation : recettes : 168 228,78 € 
  Dépenses :    68 135,81 € 
 Excédent de clôture :  100 092,97 € 
 
Investissement : recettes  214 507,27 € 
  Dépenses :  193 661,71 € 
 Excédent de clôture :     20 845,56 € 
 
Tarif de l’assainissement pour 2011 
 Prime fixe d’une montant de 16 € 
Prix du m3 d’assainissement : 0,75 € 
 
En 2010, fusion des services de l’Eau et de l’Assainissement : 
Excédent global d’exploitation : 239 319,79 € 
Affectation du résultat d’exploitation : compte 1068 : 150 000,00 € 
         Compte 002 :    89 319,79 € 
 
 



 
BUDGETS 2010 : 
COMMUNE  
Le Conseil Municipal a voté le maintien  des taux des trois taxes locales pour 2010,  taxe 
d’habitation : 13,00 % , taxe foncière bâtie : 24,00 %, taxe foncière non bâtie : 73 %.  
Comme les années précédentes, le Conseil Municipal a décidé de voter un budget unique en 
reprenant les restes à réaliser en dépenses et recettes ainsi que les soldes d’exécution des 
sections de fonctionnement et d’investissement de l’année 2009. 
Section de fonctionnement équilibrée en dépenses et recettes : 906 363 € 
Section d’investissement équilibrée en dépenses et recettes :    807 203 € 
 
SERVICE DE L’EAU-ASSAINISSEMENT :  
Section d’exploitation équilibrée en dépenses et recettes : 289 479 € 
Section d’investissement équilibrée en dépenses et recettes : 406 587 € 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
  


